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• Préjudice ou protectionnisme technologique?

L'Accord SMC exige une plus grande clarification du lien de cause à effet avec
la source présumée du préjudice. L'Accord, à la différence de la loi américaine, exige
que soit établi ce lien de cause à effet entre les importations subventionnées et le
préjudice présumé. (D'autres facteurs comme la productivité ou la fluctuation de l'offre
et de la demande expliquent souvent les difficultés qu'éprouvent l'industrie nationale
ou des entreprises particulières.) Jusqu'à maintenant, les États-Unis n'ont guère fait
d'effort pour clarifier ces importantes notions dans leurs propres textes législatifs.

Recommandation 8. L'application des lois étrangères en matière de sanctions
commerciales ne devrait pas se faire au détriment des
industries canadiennes de technologie de pointe.

Les mesures compensatrices sont devenues de plus en plus improductives,
notamment sur les marchés de l'ALENA. Une solution envisagée dans le cadre de
l'ALENA prévoit que divers secteurs de l'économie soient soustraits aux droits
compensateurs et antidumping. Il faudrait étudier de près la possibilité d'appliquer
cette solution aux secteurs de technologie de pointe en Amérique du Nord.

Recommandation 9. Marchés publics

L'article 1024 de l'ALENA prévoit que de nouvelles négociations sur les
marchés publics seront amorcées au plus tard en décembre 1998. Le Canada devrait
essayer de les faire débuter plus tôt pour lutter contre les programmes américains qui
faussent le développement de 'la technologie de pointe et veiller également à ce que
ces questions soient au centre de l'ordre du jour de la rencontre ministérielle de l'OMC
à Singapour, à la fin de 1996.

Le Canada devrait aussi essayer d'obtenir pour l'industrie canadienne le droit
de soumissionner sur

• les marchés de gestion et d'exploitation du gouvernement fédéral américain, dans
les départements et organismes civils, y compris le Département de l'énergie et les
administrations de services d'électricité;

• les marchés de recherche et développement du gouvernement fédéral américain
concernant des applications civiles; et

• les marchés de recherche et développement du gouvernement fédéral américain pour
les petites entreprises.
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